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La ZIV en angle vertical reflète la visibilité du projet depuis un élément tandis que la covisibilité 
correspond à la situation où ce même élément est visible de manière simultanée avec le projet éolien 
depuis les alentours. 

Concernant spécifiquement la maison « La Tarenne », le volet paysager indique en page 34 : « La 
maison de la Tarenne est une ancienne ferme à pans de bois située dans la rue principale du village 
(voir Photo 14). Elle est protégée au titre des Monuments Historiques depuis 1930 (inscription). 
Orienté est/ouest, encadré de bâtiments en pierre calcaire, cet édifice est typique de la transition 
entre la campagne de Trun et le Pays d’Auge. Localisé dans le centre du village et faisant face à une 
autre bâtisse, le monument dispose de vues fermées. Il ne se démarque pas de la silhouette du 
village. La ZIP est située à 0,9 km vers le sud, la sensibilité est donc nulle. » 

La maison « La Tarenne » est une habitation ancienne de petite dimension localisée dans le tissu bâti 
de Barou-en-Auge. De ce fait, dès qu’on s’en éloigne, elle est masquée par les autres bâtiments du 
village. Depuis l’extérieur de celui-ci, elle n’est pas reconnaissable : elle n’apparait que comme un toit 
parmi d’autres. De ce fait, il n’y a pas d’enjeu de covisibilité pour cet élément, d’où la sensibilité et les 
impacts jugés nuls. 

Concernant la valeur de ZIV verticale, la trame du bâti n’a pas été prise en compte pour réaliser le 
calcul (voir méthode du volet paysager en page 11). De ce fait, elle ne tient pas compte des effets 
masquant dus aux bâtiments : sa valeur à l’intérieur des lieux de vie n’est ainsi qu’indicative et 
maximisée. 

 



 
 

 
 

 

  



 
 

 

 

Les tempêtes de 1999 sont, comme cité ci-dessous, répertoriées au C1-3a en page 52 qui reprend 
l’ensemble des catastrophes naturelles ayant fait l'objet d'un arrêté ministériel dans les communes 
de l’aire d’étude immédiate. La Figure 37 de cette même page et reprise ci-dessous permet de préciser 
que, bien que ces événements aient été qualifiés de tempêtes dans le texte, il s’agit davantage de 
dépressions qui ont relevé d'un arrêté portant à connaissance de catastrophe naturelle pour les 
« inondations, coulées de boues et mouvement de terrain » et ce dans une grande partie du Nord de 
la France. 



 
 

 

De ce fait, l’arrêté portant reconnaissance de catastrophes naturelles dans le chapitre « Vents 
violents » en page 55 et 56 rend compte du dernier arrêté dont le type de catastrophe répertorié est 
spécifié comme « tempête », à savoir l’arrêté de 1987. 
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Le dossier a été déposé en décembre 2019 et fait donc état des données nationales de mi-années 
publiées à l'automne 2019. Cet indicateur donne un bon aperçu du niveau de grandeur des puissances 
installées en France et de la tendance d'évolution.  
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Le tableau est extrait de la figure 76 paragraphe D-4 en page 293 du volet paysager. Il est repris ci-
dessous en correction de celui reporté dans l’étude d’impact présentant certaines cellules avec une 
erreur dans le code couleur par rapport au niveau d'impact écrit en texte. 
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1 La D249 et le chemin de Moutiers 0,6 km X     X   Faible Nuls 

2 Le chemin de Moutiers à l'ouest du projet 0,8 km X     X   Faible Nuls 

3 La D39b et le chemin de la Trappe au loup 0,7 km X   X X   Modéré Nuls 

4 Le centre de Barou-en-Auge 1,1 km   X X     Modéré Nuls 

5 La D90 vers les Terres Rouges 0,8 km X 

X 

X     Faible Nuls 

6 Le centre de Norrey-en-Auge 1,3 km   X X   Faible Nuls 

7 L'entrée est de Norrey-en-Auge 1,4 km   X X   Modéré Nuls 

8 La D90 vers le Logis 0,9 km   
X 

X     Faible Nuls 

9 La D249 au sud-est des Grands Moutiers 1,1 km   X     Fort Nuls 

10 La D90 entre les Grands Moutiers et la Chapelle 1,8 km     X     Faible Nuls 

11 La sortie ouest de la Chapelle sur la D63a 2,4 km   
X 

X     Faible Nuls 

12 Le centre du Marais sur la D63a 2,2 km   X     Nul Nuls 

13 La sortie sud de Morteaux-Couliboeuf sur la D148 1,5 km X 

X 

X     Faible Nuls 

14 L’église de Morteaux à Morteaux-Couliboeuf 1,9 km     X   Nul Nuls 

15 Le chemin du Petit Couliboeuf vers Blocqueville 2,6 km         Faible Nuls 

16 Morteaux-Couliboeuf vu depuis la Gare sur la D39b 3,7 km   X X   Fort Très faibles 

17 La chapelle Sainte-Anne-d’Entremont 5,1 km       X   Très faible Nuls 

18 Le château d’Ailly vu depuis la D271 3,4 km     X X   Nul Nuls 

19 La sortie sud de Vicques sur la D148 3,3 km   X X     Faible Nuls 

20 La sortie sud de Louvagny 2,2 km   X       Faible Nuls 

21 Le château de Louvagny 2,9 km       X   Faible Nuls 

22 L’église de Jort 5,9 km   X   X   Faible Nuls 

23 La sortie est de Cantepie 2,5 km   X       Faible Nuls 

24 La sortie nord de Beaumais 3,0 km   

X 

X     Faible Nuls 

25 La Rue à Beaumais 3,2 km         Très faible Nuls 

26 Beaumais vu depuis la D148 au sud du village 4,3 km   X X   Fort Nuls 

27 L’église de Crocy vue depuis la D63 à l’ouest 4,8 km   X X X   Faible Nuls 

28 La sortie nord de Fresné-la-Mère 6,1 km X X X     Faible Nuls 

29 Le GRP vers Merri 6,2 km       X X Faible Faibles 

30 Le dolmen de la Pierre Levée à Fontaine-les-Bassets 5,4 km       X   Faible Faibles 

31 Le château de Fontaine-les-Bassets 8,9km       X   Très faible Nuls 

32 La sortie nord-ouest de Louvières-en-Auge 5,3 km   X       Très faible Très faibles 

33 La silhouette de Trun depuis le GRP du Pays d’Auge 9,2 km   X   X   Nul Nuls 

34 Le GRP au sud-est de Trun 8,9km       X X Très faible Nuls 

35 Le panorama de Magny dans le Couloir de la Mort  10,7 km       X X Faible Très faibles 

36 L’entrée du camp celtique de Bière 7,5 km 

X 

    X   Très faible Nuls 

37 Le site géologique du Vaudobin 8,5 km     X X Faible Faibles 

38 Les abords du site archéologique de Bailleul 11,2 km     X   Nul Nuls 

39 La motte castrale de Bailleul 11,1km     X   Très faible Nuls 

40 L’échangeur de l’A88 et la D958 11,6 km   X     Faible Nuls 
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41 La limite d’urbanisation à l’est de Falaise 10,0 km   

X 

      Faible Très faibles 

42 Le donjon du château de Guillaume 12,0 km     
X 

X Faible Faibles 

43 Le panorama du Mont Myrrha 12,2 km       Nul Nuls 

44 GRP du Pays de Falaise à l’est de Versainville 8,7 km       X   Faible Faibles 

45 Parc du Château de Versainville 9,7km       X   Faible Nuls 

46 Château de Versainville 9,8km       X   Nul Nuls 

47 Silhouette du Château de Versainville 10,6 km     X X   Faible Nuls 

48 Parcs éoliens des Sablons et Falaise/Soulangy 11,1 km         X Faible Très faibles 

49 Perrières 7,6 km           Nuls Nuls 

50 D511 et GRP Pays de Falaise 6,4 km   X X X   Faible Nuls 

51 Jardin régulier du château de Vendeuvre 7,5 km       
X 

  Nuls Nuls 

52 Silhouette du Château de Vendeuvre 7,9 km         Faible Nuls 

53 Silhouette de Courcy et ses monuments historiques 6,8 km X   X X   Modéré Nuls 

54 Alentours de Lieury 7,6 km           Faible Nuls 

55 Sortie de Saint-Pierre-sur-Dives 9,9 km   

X 

X     Très faible Nuls 

56 Abbatiale de Saint-Pierre-sur-Dives (D40) 13,3 km   X X   Nul Nuls 

57 Abbatiale de Saint-Pierre-sur-Dives (voie ferrée) 13,3km   X X   Très faible Nuls 

58 Abbatiale de Saint-Pierre-sur-Dives (D511) 12,2km   X X   Nuls Nuls 

59 Vallée du Laizon et ses monuments historiques 12,3km X     X   Très faible Nuls 

60 Parc éolien de Fierville 16,7 km         X Nul Nuls 

61 Vieux-Pont-en-Auge 14,4 km       X   Très faible Nuls 

62 Panorama du Billot 9,9 km 

X 

    X X Faible Faibles 

63 Silhouette d’Ammeville 6,2 km X       Faible Nuls 

64 Panorama de la forêt de la Houssaye 6,8 km     X 
X 

Faible Faibles 

65 L’église de Coudehard 13,7 km     
X 

Très faible Nuls 

66 Le mémorial de Montormel 14,2 km       Nul Nuls 

 
 

 



 
 

Ces données proviennent de deux sources différentes. 

Le 1er indicateur cité fait état de la fréquence des tornades par rapport à la moyenne nationale, à 
savoir très supérieure sur le site du projet (page 55 de l’étude d’impact). Cet indicateur est calculé sur 
la base de la densité de tornades (phénomène de vents violents) par km² et est établi par 
l’observatoire français de tornades et des orages violents (site internet www.keraunos.org).  

Le second indicateur est établi par le site Météorage (www.meteorage.com) qui fait état des orages 
et plus précisément une quantification des impacts au sol de la foudre (éclairs nuage-sol) sur une 
région, un département ou une commune, à savoir infime sur les communes de l’aire d’étude 
immédiate. 

Les données issues de ces deux sources de référence sont complémentaires et permettent d’avoir une 
idée plus précise des phénomènes climatiques extrêmes sur le site. Ainsi, bien que le projet se situe 
dans un secteur où les tornades soient plus fréquentes que la moyenne, ces événements ne 
s’accompagnent pas systématiquement de foudre. 
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 https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-
0028997&reqId=67c5278f-3bde-493b-99e4-690de5351e62&pos=1
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Le parc éolien relève de la nomenclature des installations classées soumises à autorisation, et plus 
précisément de la rubrique 2980 pour laquelle l'arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 
2020 précise les dispositions relatives à la sécurité de l’installation (dispositions constructeurs, 
maintenance…). 

L'étude de dangers rend compte de l’examen effectué par la société de projet pour caractériser, 
analyser, évaluer, prévenir et réduire les risques dans le respect du cadre méthodologique défini par 
la réglementation comme précisé en préambule au chapitre A et au chapitre J.1 à partir de la page 
54. En particulier, la figure 12 démarche d’analyse des risques au J.1-4 page 56-57 relate le 
cheminement de cet examen. 

  

Sont ainsi identifiés les potentiels de dangers au chapitre E. qui sont liés aux produits/fonctionnement 
et les mesures de réduction à la source, puis en F. les retours d'expérience, puis au chapitre G. 
l'analyse préliminaire des risques avec les mesures de sécurité qui y répondent, et enfin au H. l'étude 
détaillée des risques, comme préconisé dans le « Guide technique » pour « l’élaboration de l’étude 
de dangers dans le cadre des parcs éoliens » publié en mai 2012 par l’INERIS. 

La page 27 de d’étude de dangers se réfère donc aux potentiels dangers liés au fonctionnement de 
l’installation. De plus, bien que le phénomène de chute de glace ne soit pas explicitement cité dans le 
tableau, ceux de chutes d’éléments et projections d’éléments sont présentés comme des phénomènes 
redoutés pour la nacelle et le rotor. 



 
 

 

 

Les incendies font partie des risques analysés dans l’étude préliminaires des risques. Le chapitre G.7 
avec le tableau suivant (page 39 de l’étude de dangers) précise pourquoi les incendies ne sont pas 
retenus en vue de l’analyse détaillée des risques. En effet, ne sont retenus que « les séquences 
accidentelles dont l’intensité est telle que l’accident peut avoir des effets significatifs sur la vie 
humaine » (INERIS). C’est pourquoi ce risque n’apparait pas dans l’analyse détaillée des risques dans 
au chapitre suivant. 

 

 

Comme le précise également le guide de l’INERIS, le chapitre G.3-2 (page 32 de l’étude de dangers - 
extrait ci-dessous) indique que le risque électrique de la foudre est jugé comme négligeable dès lors 
que les  normes sont respectées. 



 
 

 

 



 
 



 
 



 
 



 
 



 

Le paragraphe J.4-2 précise les informations du tableau 15 en page 34 et 35 de l’étude de danger 
dans lequel l’évènement « Dysfonctionnement électrique » est bien répertorié dans la thématique 
incendie comme événement initiateur (code I02) et relève de la fonction de sécurité Prévenir les 
courts-circuits (code n°5) au chapitre G.6. De plus, les scénarios relatifs aux risques d’incendie comme 
présentés en page 69 de l’étude de dangers sont issus du guide de l’étude de dangers rédigés par 
l’INERIS pour apporter des précisions sur le tableau cité ci-avant.  

 

Enfin, les données de l’accidentologie au chapitre J.3 proviennent de la base ARIA et d’articles de 
presse au sein desquels la terminologique employée pour décrire l’incident peut être différente de 
celle utilisée par l’INERIS. 
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-Doute sur la qualité du photomontage VSB. Pourquoi ne pas avoir un cabinet 
indépendant? 
-Manque le plan de la zone d’implantation des postes de livraison. 
-souhaite obtenir une synthèse des organisations publiques ou privées concertées dans ce 
projet et leur avis sur ce projet. 
-Le conseil municipal a opté pour une politique de reboisement alors que VSB évoque la 
rénovation du Mur du Cimetière. Je souhaite connaitre les enveloppes disponibles par VSB 
aujourd’hui trop faibles, seule la commune pourra décider de l’affection de ces fonds 
versés. 
-Je suis preneur de récupérer la procédure de bridage après concertation des Habitants. 
 
 

 



 
 

 

Nous sommes contre l’installation des éoliennes du pays d’auge concernant la commune 
de Norrey en auge et de Barou en Auge. 
Nos raisons 
-Nuisance sonore le bruit des pales 
-Le visuel 
-Détérioration du paysage et de la faune 
-Problème de santé (vu et reconnu) 
-perte de la valeur maison. 
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Monsieur Gallet a laissé lors de l’enquête publique un document satirique (bande dessinée) 
griffé de la note suivante : « Je ne suis pas favorable à l’installation du parc éolien dans mon 
paysage » 

 



 
 

 

 

 



 
 



 
 

 

Réponse concernant la qualité des photomontages et le professionnalisme d'Enviroscop  
 

Enviroscop est un bureau d’étude qui capitalise plus de 25 ans d’expérience et a permis l’autorisation 
de 433 MW éolien en France métropolitaine.  

Il est signataire de la charte d’engagement des bureaux d’étude dans le domaine de l’évaluation 
environnementale. Tous ses salariés relèvent du code de déontologie de l'association française 
interprofessionnelle des Ecologues. Marie-Laure Seguin, paysagiste et rédactrice du volet "étude 
d'impact paysage et patrimoine" du projet de parc éolien du Pays d’Auge est affiliée à la Fédération 
Française du Paysage. 



 
 

L'étude d'impact généraliste et le volet "paysage et patrimoine" suivent notamment la méthodologie 
du "guide relatif à l’élaboration des études d’impacts pour les projets éoliens terrestres" de référence 
publié par le Ministère. 

Concernant spécifiquement les photomontages, ceux-ci suivent les recommandations du guide de 
l’étude d’impact et sa méthodologie est présentée au A.9-2 du volet paysager. La réalisation des 
prises de vues tient compte des différentes contraintes techniques, notamment la météo pouvant 
varier d’un jour à l’autre et dans une même journée, la présence de brume en matinée, ainsi que leur 
localisation et leur orientation pouvant entrainer des contre-jours en fonction de l’heure de prise de 
vue. Chaque prise de vue a été réalisé au moment le plus propice des journées dédiées à leur 
réalisation compte-tenu de l’ensemble de ses contraintes. 

Concernant les dates de prises de vues, plusieurs sorties de terrains ont été réalisées permettant 
l'analyse sensible des perceptions et la réalisation des campagnes de prises de vues à finalité 
d’illustration dans les chapitres d'état initial ou de photomontage dans les chapitres d'impacts des 
variantes et du projet. L’ensemble de ces photographies a ensuite été triée afin de sélectionner les 
plus pertinentes en termes de localisation et de conditions de réalisation. 
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